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 - 1.1 - OBJET DU MARCHE

La Direction des Moyens Généraux de la VILLE de PESSAC souhaite acquérir un lot d'aérosol de peinture 
utilisé dans l'ensemble des bâtiments scolaires de la collectivité lors des tracés de jeux . Une publication pour avis à 
candidature étant publiée dans ce sens sur le site internet de la ville de PESSAC. 

Ces tracés sont réalisés tous les deux ans dans les cours d'écoles, à l'extérieur sur une surface de type 
« enrobé », dans un milieu urbain (contraintes de bruit) et éventuellement en présence d'utilisateurs.

              Les prestations feront l'objet d'un marché à bons de commande, avec minimum et maximum, notifiés au 
fur et à mesure des besoins.

                Budget de fonctionnement: 60632 0203 – Code achat fourniture :1.20.02
               

minimum maximum

Lot 1 aérosol de traçage 2 000 HT 4 000 HT

 - 1.2 - DURÉE DU MARCHE
                Le marché est conclu jusqu'au 31 décembre 2010

 - 1.3 - DESCRIPTIONS PARTICULIERES DES FOURNITURES

Aérosols de traçage pour extérieur sur une base de 500 ml net utilisable, livré avec sa  buse de diffusion 
(jet plat), pulvérisation effectuée à l'aide d'un chariot traceur 04 roues.

Dans tous les cas le produit doit respecter l'utilisateur et l'environnement, notamment :

Composition : 

- Sans plomb, sans cadmium, sans solvant chloré,
- Sans toluène, sans xylène,
- Sans substances CMR (cancérigène, mutagène, reprotoxique), sans CFC

Classement :
- Non Xn (non nocif)
- Non Xi (non irritant)
- Non N (non toxique pour organisme aquatique)
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 - 1.4 - CONSOMMATION MOYENNE  (estimation non contractuelle d'achat)

                      - Aérosols de traçage pour extérieur : 500 unités, suivant répartition définie dans le BPU
                      - Chariot traceur de ligne 04 roues (compatible aérosol) : 01 unité

 - 1.5 - CONDITION DE REMISE DE L'OFFRE.
                Les candidats doivent transmettre leur offre sous pli cacheté portant la mention «Fournitures Aérosols 
de Traçage 2010» jusqu'au 19 février 2010 à 12h00 (délai de rigueur). 
                A l'adresse suivante: Centre Technique Municipal - 15, rue Thomas EDISON - 33600 PESSAC

                Seul le Bordereau de Prix Unitaire joint, complété dans son intégralité, pourra être pris en considération. 
Dans tous les cas le fournisseur s'engage :

- à fournir un échantillon du produit proposé,
-  à fournir  un dossier  technique des produits  proposés  qui  doivent  obligatoirement respecter  les  normes en 
vigueur (fiche technique du produit et sa fiche de donnée de sécurité),
- à effectuer une démonstration de l'application du produit  en configuration réelle,  15 jours maximum après 
demande du pouvoir adjudicateur,
- les propositions de prix devront s'entendre hors taxes, vente à l'unité, franco de port et d'emballage.

 - 1.6 - LIVRAISON :
                les articles seront transportées et livrées par le titulaire, à ses frais, à l'adresse indiquée sur le bon de 
commande.

-Toute livraison devra être effectuée dans un délai de 10 jours maximum à réception par fax du bon de commande, 
un bon de livraison étant délivré à cette occasion.
-LIEU et HORAIRES de LIVRAISON : Centre Technique Municipal, 15 rue Thomas EDISON – 33600 PESSAC – du lundi 
au vendredi , de 8h00 à 12h00
-VERIFICATION : les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées par le responsable du 
magasin ou son représentant au moment même de la livraison.

 - 1.7 - CRITÈRES ENVIRONNEMANTAUX
                 Par délibération du Conseil municipal du 2 juin 2005, la VILLE DE PESSAC s’est engagée dans un Agenda 
21 local pour mettre en œuvre le développement durable sur son territoire. Par cet acte, la Ville a affirmé sa volonté 
de promouvoir des modes de production et de consommation durables et s’est engagée dans une démarche d’achats 
responsables. L’entreprise s’engage à fournir du matériel d’une part respectant les normes environnementales (être 
conforme aux normes NF et CE, être conçu pour favoriser son recyclage, être emballé avec des matériaux recyclés et 
limitant la production de déchets, posséder un mode d'emploi en français développant une utilisation respectueuse de 
l'environnement.) et d’autre part issu de centre de production respectant la convention internationale du travail.

 - 1.8 - JUGEMENT, PONDERATION ET CLASSEMENT DES OFFRES :
                 Les offres incomplètes ou inférieures aux caractéristiques définies dans le paragraphe 1.3 seront 
immédiatement écartées.

Prix 70 %

Valeur Technique 30 %

 
--Le Prix - pour un coefficient de pondération de 70%:
- la note de l'offre étant calculé selon la méthode CROMP au cube : 

note de l'offre = (prix minimum/prix de l'offre)³ × note maximale

--La Valeur Technique – pour un coefficient de pondération de 30%:
- dossier technique (caractéristiques des produits, fiches techniques et fiches de données de  sécurité)............ 20 points
- démonstration (application en condition réelle)................................................ 10 points

                Les offres seront classées sur une échelle de 0 à 100 points,
                Le choix de l'attributaire sera fondé sur l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction 
des critères énoncés. (en cas d'égalité de points, l'offre présentant la meilleure note sur le critère prépondérant « prix » sera 
déclarée première)
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 - 1.9 - BORDEREAU de PRIX UNITAIRE

société : 

- D É S I G N A T I O N

- P R I X

tampon de la société
signature du représentant légal

désignation – PESSAC

article code Qté* PU H.T Total H.T.

Aérosol de peinture de traçage  - BLANC PEREVET001 250

Aérosol de peinture de traçage  - JAUNE PEREVET002 150

Aérosol de peinture de traçage  - ROUGE PEREVET003 30

Aérosol de peinture de traçage  - BLEU PEREVET004 30

Aérosol de peinture de traçage  - VERT PEREVET005 30

Aérosol de peinture de traçage  - NOIR PEREVET006 10

traceur de ligne compatible – 04 roues GEN 1

*est imation non contractuelle d'achat

total HT:  

désignation – PESSAC désignation fournisseur

article code marque référence conditionné par :

Aérosol de peinture de traçage  - BLANC PEREVET001

Aérosol de peinture de traçage  - JAUNE PEREVET002

Aérosol de peinture de traçage  - ROUGE PEREVET003

Aérosol de peinture de traçage  - BLEU PEREVET004

Aérosol de peinture de traçage  - VERT PEREVET005

Aérosol de peinture de traçage  - NOIR PEREVET006

traceur de ligne compatible – 04 roues GEN


